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LES PROJETS 
DE M. DOUMER 

On a distribué aujourd'hui aux membres de la 
Commission des Finances, le texte du projet de 
loi de M. Doumer. instituant des mesures des
sinées à assurer le rendement financier. 

Ce texte est conforme dans ses grandes lignes 
aux analyses qui en ont été données. 

L'exposé des motils dit quil est nécessaire de 
restaurer te crédit de l'Etat gravement "ébranlé 
en déclarant bien haut et une fois pour toutes 
«rull ne saurait être question de cet expédient 
dangereux qu'on décore du nom de consolidation 
mais dont le vrai nom est faillite. 

M. Doumer entre ensuite dans le détail de 
l'excédent des dépenses dans un budget où la 
dette atteint 42.55 p. 100 des recettes budgétaires. 

Un premier effort doit être porté sur le budget. 
«Sont l'équilibre rigoureux est la condition préa-
ïable de tout programme d assainissement. 

M. Doumer dit qu'il s'attaquera en premier 
lieu, à la fraction la plus dangereuse de la 
dette, celle envers la Banque de France. 

Il aff'rme ensuite la volonté de jeter les bases 
d'une large politique d'amortissement portant 
sur tous les éléments de la dette. 

Il condamne le gaspillage qui. dans les cir
constances présentes, lui paraît criminel. Les 
ressources nouvelles qui devront permettre de 
taire face à la crise de trésorerie, devront se 
traduire par des réalisations immédiates. 

Ce n'est donc qu'en 1927 eju'il sera possible de 
proposer une réforme étudiée et réfléchie, des 
impôts sur le revenu. 

La caisse d'amortissement 
Voici les grandes l ignes des projets distri

bués par M. Doumer à la Commission dos 
Finances de la Chambre et dont nous avons 
déià parlé à nos lecteurs. 

Le titre premier i révoit la création d'une 
caisse d amortissement dont les ressources 
comprendront un crédit de 2 milliards 500 mil
lions, inscrit chaque année au budget — les 
excédents de recettes (?) et dons et legs faits 
a l'Etat sans affectation spéciale. 

En outre un crédit d'un montant minimum 
de * m.lliard.' de francs est obligatoirement 
inscrit chaque année, à partir de 1926, au bud
get général pour être employé au rembour
sement des avances consenties par la Banque 
de France à l'Etat. 

Une taxe de 1,20 % 
s u r les paiements 

Le titre second traite des ressources nou
velles. M Doumer demanda qu'on augmente 
les droits de timbre sur les opérations de 
bourse, le prix du tabac. Le prix des tabacs 
ordinaires à fumer et à mâcher que la Régie 
vend aux consommateurs est fixe à 62 fr. 60 
le kilogramme ce qui mettrait le paquet de 
s gris » à 2 fr. 50. 

Désormais las affaires d'exportation seront 
soumises a la taxe de 1,30 %. 

Enfin, à compter du premier jour du mois 
•ui suivra la promulgation de la présente loi 
Il est établi une imposition extraordinaire et 
temporaire de 1 fr 20 % sur les payements re
çus au titre de leur profession par les per
sonnes accomplissant des actes relevant de 
profession» fesoulettie» à l'imp sur es bé
néfices industriels et commerciaux, à I excep
tion des payements portant sur des oBjeta 
ou march.'.ndiSBS classés au taux de 12 J , 
w m m e étant du luxe et à l ' e j o s ^ J " *** 
payements relatif» a des marohawsllsos ex
portées. I 

L E J E U D E S CHANGES 
En bourse de mardi la Vivre sterlinu a pro-

nréssé IcgèrBment passant de 126.03 « «?*>• 
j v son côte le dollar passe de 2o.09 t a » 

Les 100 francs belges cotent 119 fr. SJ. 

M E R C R E D I 6 J A N V I E R 1926 

Directeur t t o i . GUILLAUME 

UN I N C E N D I E DANS U N E 
CHALSERIE D ' H A L L U I N 

Un incendie dont les causes sont inconnues a 
•viaiA lundi après-midi à la chaisene de M. 
GustaverCartSTrue de Lille, à Haitan il a 
fait do griimts dégâts dans cet important éta
blissement qui occupe plusieurs centaines 

^ C e T a u second étage, vers 16 heures que 
le feu s'est déclaré. Caïarme fut donnée par 
M Vanhoo*eret le chauffeur de la fabrique, et 
les pompier* ne tardèrent pas a arriver sur les 

Par malheur, le service d'eau ne fonctionnait 
pas, et ce ne lut que vingt minutes plus tard 
nu'ôn parvint, a l'aice d'un « établissement » 
de fortune d'amener l'eau à une pompe, pour 
arroger ensuite, le foyer. . . . . . . 

A 18 heures, la part du feu «tait faite, et tout 
danger de propagation disparu. 

Les dé"âts s'élèvent à une cinquantaine de 
mille francs. Cinquante ouvriers environ sent 
frappés de chômage. 

- • -

A c c i d e n t m o r t e l 
a u x M i n e s d e C o u r r i è r e s 
Mardi, vers 10 heures du matin, l'ouvrier 

polonais Konleczkowicz Joseph. 35 ans, travail
lant darr= la veine Joséphine, étage 408 mètres 
de la fosse 10 des mines de Courrières, a reçu 
dans les reins un bloc ce pierre d'environ 
800 kilos qui te tua net. 

A noter que cet ouvrier travaillait aux mines 
de Courrières depuis environ quatorze mois, el 
sa lerome était venue te rejoindre avec ses 
guatre enfants depuis une dizaine de jours. 

Le délégué mineur Capillon informé, s'est aus
sitôt rendu sur les lieux pour constater l'ac
cident. 

Brelan de désespérés 
dans la région 

de Douai 
o 

Un voyageur s e ( ira a n coup de revol
ver dans le train d'Orchies 

Mardi matin, M. Vieillard, commissaire de 
police à Douai, était avisé qu'un homme 
avait été tué d'un coup de revolver dans le 
iraiu d'Orcnies. 

Le commissaire se rendit à, la gare, accom
pagné de Al Leleu, chef de la Sûreté , il 
examina le endavre, entend.' plusieurs té
moins et, après une minutieuse enquête, il 
acquit la certitude qu'il 6'agissait d'un acte 
de désespoir. 

Voici les faits : 
M. Jean Plauctard, âgé de 53 ans. domicilié 

à Fliues-lez-Raches, pavé d'Orchies, compta
ble chez son frère, mar.hand de machines à 
écrire, rue es Malvaux, à Douai, était monté 
à 7 heures ïZ à. la gare de FJines, dans le 
train pour Douai avec sa femme, née Ber
trand, âgée de 5« ans. 

Le couple tenait installé dans un wagon 
de troisième classe où se trouvaient déjà un 
certain nombre d'ouvriers se rendant à leur 
travail. Sombre et préoccupé depuis quelques 
jours, M Blanchard n'avait cependant fait 
aucune confidence à sa femme et il semblait 
dans son état normal. 

A la station de Pont de la Deûle, en appro
chant c e Douai, point terminus du train, le 
voyageur quitta sa place peur so rendre 
aux W. C. 

Quelques minutes après, le convoi s'arrê
tait en gare de Douai. Mme Blanchard, in
quiète de ne pas voir son mari sortir, ouvrit 
la porte du lit-u retiré et ei'e le trouva accrou
pi ne donnant plus signe de vie ; un revolver 
gisait à es pieds. 

Mme Blanchard appela des voyageurs, des 
employés de la Compagnie qui transportèrent 
le corps à. l'infirmerie de la gare. 

M. Blanchard était complètement habillé. 
Il avait seulement ouvert son pardessus et 
son veston, iélevé son gilet et sa chemise, 
pour se loger dans la région d i cœur, une 
balle dt revolver de très gros calibre . 

Sa chemise et le gilet noircis et brûlés par 
la flamme témoignaient que le c jup avait été 
tiré K bou' portant. 

Une blessure assez large, à cinq centimè
tres en dessous du sein * gauche, laissait 
échanper un mince filet de s a n g 

Contrairement à, ce qu'on avait dit au début 
le malheureux ne respira» plus lorsqu'il fut 
descendu du wagon en gare de Douai, la 
mort avait été instantanée. 

Dans la poche du désespéré, on a trouvé 
le reçu d'une letfre recommandée que M. 
Blanchard venait d'expédier à un Lillois Le 
contenu de cette missive expliquera peut-être 
les causes du suicide. 

M. le docteur Monnier, médecin légiste, a 
examiné inard" après-midi le cadavre qui a 
été ensuite transporté rue des Malvaux, chez 
le frère du défunt. 

Un homme se pendit à Sin-le-Noble, 
sa sœur mourut le lendemain 

M. François C. . . 58 ans. demeurant rue 
Constant Bertiaux à Sin-le-Noble, s'est pendu 
chez lui. 

Le lendemain, sa sœur décédait subitement 
dajis des conr'.'tions encore inexpliquées. On 
parle d'un empoisonnement. 

Il y a vingt ans, une autre soeuT.de M. C... 
s'était donne la qaort en s'onvrant le ventre. 

Un écolier se jeta dans la Scarpe I 
à la suite d'une remontrance 

A la suite d'une admonestation reçue de 
ses parents, Philippe Djlcourt, âgé de 14 ans, 
demeurant 1. place Saint-Ame à Douai, s'est 
jeté dans la Scarpe au pont des Dominicains 
Il a été hein- •isemenfc retiré sain et s iu f du 
canal pa- M Lucien Des«p qui ô'est précipité 
à l'eau tout habillé pour le sauver. 

LES INONDATIONS 
i m n i i n M i i r m * 

L a S e i n e e t s e s a f f l u e n t s c o n t i n u e n t à m o n t e r 
e t l a s i t u a t i o n r e s t e g r a v é e n B e l g i q u e . : : : : : : : 

La situation reste grave et si certaines ri
vières sont rentrées dans leur lit. ou à peu 
près, d'autres continuent à montes- C'est 
ainsi qu'après une légère décrue de 48 heu
re*), la Seine a recommencé à monter au 
coins de la nuit. La hausse a été assez sensi
ble en banlieue. 

La crue de la Marne est assez violente en 
Marne. Quelques nouveaux quartiers à Cham-
pigny et à Bry-sur-Marne ont été inondés. La 
crue va continuer plusieurs jours. 

peine de s'essuyer les mains, avalaient un 
verre de bière et un bout de tartine. 

« Ailleurs, c'était l'arrivée d'un ravitalle-
aient qui interrompait le labeur. Femmes, en-

• fantt- s e précipitaient, saisissaient de leurs 
mains brunes de limon : pains, bouteilles 
d'eau, de bière, de lait 

« J'ai vu une maman, prendre à pleine 
main une tranche de pâté de viande offerte à 
la pointe du couteau par un ravjtaiUeur et la 

Un ingénieur en chef 
de là reconstitution 

arrêté à Amiens 

LE RHIN DÉFERLANT DANS LES RUES DE COLOGNE 

LA RENONCIATION DU PRINCE 
GAROL EST RATIFIÉE 

La séance de l'Assemblée nationale de Bucarest 
a eu lieu hier après-midi, à 4 heures. 

Après un discours du premier ministre, M. 
Bratiano, déclarant que l'acte du prince Charles 
est du a des causes privées, et nullement à des 
causes politiques et que le gouvernement prend 
la pleine responsabilité de la proposition de loi 
actuelle, le premier projet accentant la renon
ciation du prince Charles et la transmission de 
la succession au prince Michel, a été votée par 
234 voix contre 3. 

La pluit n'a cessé de tomber en abondance 
dans l'Oise. La crue de l'Oise et du Theraln 
continue. De nouveaux quartiers sont inon
dés à Creil. Un détachement de soldats du 
génie vient d'arriver avec des bateaux pour 
ie ravitaillement. 

A Nogent-sur Oise, tout le quartier du nou-
ve«u Nogent est recouvert d'une nappe d'eau, 
qui atteint S0 centimètreis. 

A Mûntataire, la situation est la même qu'à. 
Creil et Nogent. 

De nombreuses usines chôment dans ces 
trois localités. On procède à l'évacuation de 
nombreux habitante. 

LA D É C R U E D E LA LYS 
A A R M E N T I È R E S 

Le niveau de la Lys a<baissé à Armentières, 
de 15 centimètres, du lundi soir au mairdi 
soir. Les usiûee de la rue de Flandre ont p u 
reprendre le travail mardi matin. De ce tait, 
il y, à. passé #X> chômeurs en moins,, a rrtjtfc 
reste que 150 environ, répartis entre les Biai
sons Dufour-Decen, LiVera, Sion, Marc Boute 
et DelobeJle.' 

On espère que mercredi tous les ouvriers 
pourront reprendre le travail. 

B i l a n f u n è b r e à L i è g e 
A Liège, les. eaux s'étant retirées, les pom

pes fonctionnent et l'on commence à dresser 
le bilan des pertes, qui sont formidables On 
travaille activement pour rétablir la trans
mission du gaz et de l'électricité. 

La ville n'est plus submergée depuis hier 
soir La situation est indescriptible. Les dé
gâts sont -d'une importance qui dépasse tout 
ce que l'on peut imaginer. Liège s'est trouvée 
sans lumièie, sans ©au potable, 6ans chauf
fage et, u. certains moments, 6ans nourriture. 
De nombreux habitants s'étaient réfugiés à 
l'étage où ils furent longtemps prisonniers, 
privés du nécessaire. Les services d'électri
cité du gaz. 4lu téléphone, furent interrom
pus'brus uement. Dans une maison du quar
tier d'Outre-Meuse, trois enfants, restés seuls, 
ne purent être secourus et périrent dans les 
eaux qui avaient envahi l'hahitati»n. 

LE DANGER P'ÉPIDÉMm 
La Ville de Liège réclame des pompes et 

des désiniectiaitts. Les médecins craignent, 
en effet, qu'au lendemain de l'inondation 
l'épidémie ne vienne, comme jadis, 6uivre de 
son ombre funèbre le désastre Aussitôt les 
eaux retirées, une propagande intense a été 
faite dans les quartiers populeux pour que 
l'on songe surtout à enlever les boues et à 
laver les logis. 

La Croix-Rouge est à pied d'oeuvre et les 
cotnmissio.s de salubrité publique agissent, 
mais l'ignorance et l'inconscience de bien 
des sinistres peuvent amener la catastrophe 

M. le docteur Watry, qui a visité à la pre
mière heure les quartiers d'où les eaux se re
tiraient, nous dit à ce propos : 

• Oui. vraiment, le danger est imminent 
A peine l'eau partie, laissant' des nappes de 
boue, que se déclenchait la contre-offensive 
des ménagères, pressées d'effacer les traces 
du sinistre ; mouillées du limon mêlé à tous 
les immondices sortis des égouts, elles s'arrê
taient de denips à autre, et sans se donner la 

«endre à son rejeton. Celui-ci, pour se préci
piter vers cet extra inespéré abandonnait une 
touille, cependant • passionnante, dans un-
amas de détritus. J*«i voulu conseiller la pru
dence. Hélas 1. . ». 

LA CATASTROPHE DE SERAING 
On signale de nombreux accidents surve

nus au cours de l'inondation. C'est ainsi qu'à 
Seraing, une digue s'est rompue. L'eau s'en
gouffra avec rapidité incroyable et atteignit 
rapidement une Hauteur de quatre mètres sur 
le quai de l'Espérance. Ce quai est bordé de 
petites maisons, qui furent rapidement sub
mergées. On sauva un grand nombre de mal
heureux en perçant les murs a coups de pic. 
Le torrent s e jeta, en moins de temps qu'il 
qu'il faut, pour le dire, dans. les rues voisines: 
rues Ramoux, du Marais,' etc. Plusieurs bar
ques de sauvetage se brisèrent sous l'impé
tuosité du courant. Des murs cédèrent égale
ment. Un témoin v i l notamment une plaque 
d'égout soulevée et. projetée à. plusieurs mè-

Xres-jsn l'ALr. Bon«*wmibie de mat&t>o.s furent 
•«ubmerg.ées jusqu'à la corniche. L'eau arriva 
(ce qu'on ne vit jamais) à quelques mètres de 
ta gare et, malgré la baisse, le niveau, diman
che, était supérieur à celui enregistré en 1880. 
On ne connaît pas encore le nombre,des vic
times. On sait qu'.une-'barque montée par huit 
hommes a chaviré. 

Le bourgmestre a interdit toute circulation 
sur l'eau à partir de 8 heures du soir, et les 
embarcations de sauvetage doivent è.re ac 
compagnées d'un inenibre.de la municipalité. 

Citons la situation poignante de trois en
fants, réfugiés sur un toit, et qui appelèrent 
à l'aide pendant douze ou treize heures. On 
raconte également qu'un groupe de curieux, 
réunis au centre du pont et qui, toute retraite 
coupée, durent attendre trente-six heures 
avant d'être ravitaillés. 

Moyennant 225.000 fr. il offrait de ne 
faire aucune réduction sur un dossier 

A la suite d'une enquête ouverte sur des pots 
de vin, grâce auxouels certaines faveurs auraient 

! été obtenues au service de la reconstitution 
: industrielle de la Somme, la police d'AMIENS 

a arrêté un ingénieur en chef du service des 
évaluations de l'Office, surpris en flagrant délit. 

11 s'agit de M. Billet fonctionnaire de l'OIIice 
de reconstitution industrielle. Il o été déféré 
aujourd'hui a midi au parquet d'Amiens. 

Suivant les renseignements qui ont été recueil
lis, son arrestation a été opérée dans les cir
constances suivantes : M. Billet devait, comme' 
contrôleur de remploi examiner le dossier d'un 
industriel de la région s'élevant à plusieurs 
millions. Il lui aurait proposé moyennant une 
commission de 225.000 francs de n'opérer aucun 
abattement sur ce chiffre. L'industriel donna 
rendez-vous chez lui au fonctionnaire, après 
avoir proposé de lui verser un acompte de 
25.000 fr. L'entrevue eut lieu mais au moment 
où le fonctionnaire venait d'empocher les vingt-
cinq billets de mille francs, M. Margnier, com
missaire central d'Amiens et plusieurs de ses 
collaborateurs qui avaient été prévenus et qui 
étaient dissimulés dans une pièce voisine, firent 
leur apparition. Le ' fonctionnaire dut restituer 
la liasse de billets au commissaire qui en pos
sédait les numéros. 

LA GREGE RESTE RÉPUBLIQUE, 
MAIS.... 

On mande d'Athènes, au • Daily Mail • que 
a l'exception de l'article premier qui déclare 
que la Grèce est une République tous les articles 
de la constitution ont été suspendus. 

L ES REMORDS 
' D 'UN ASSASSIN 

En octobre 191", un ' chauffeur sur un dni-
gueur de minus ultaciié Ou port de Hambourg, 
du nom de Hugo Hartmann, fit connaissance, 
dans une pâtisserie, d'une jeune fille de dix-sept 
ans, qui! emmena le soir dans sa cabine, sur 
le navire. Au cours de la nuit, il tua sa compa
gne, brûla le corps dans le foyer de la chaudiè.-e 
et jeta a la mer les os calcinés. 

Venu après la guerre s'installer à Pctsdam. il 
il se maria, eut une fille, à laquelle il donna le 
prénom de su victime de 1917 : Lœltchen. 

Cependant Hartmann était hanté par Je sou
venir de son forfait et torturé par le remords. 
A Noël, il proposa a sa femme de se suicider 
avec elle et leur enfant. Sur le refus de la 
femme, il alla le lendemain a la police se cons
tituer prisonnier et avoua le crime qu'ii avait 
commis huit ans auparavant. 

REDOUTABLE ÉRUPTION 
EN COLOMBIE 

Une éruption volcanique s'est produite dans 
le voisinage de Pasli. et a causé de grands dom
mages. Une panique s'est produite parmi la popu
lation et l'on déplore plusieurs morts. 

\_eçt Le.plus popodalre..U moinj 
cher d&s hebdomadaire^ f. 

'Voir dan/) le numéro de. c e t t e 
Serrvau*ve : *j 

500 fex 
représentant plus de. f 0 . 0 0 0 

^faoo /iAe€o<) docurrienùzUea et" 
? actu<a\&CR> ^ccr" 
U.'ftevue de. l 'Année 192g 

Un. Souverwrdeguerre.àQujuqmefi 
lin. Curieux QiMSvaae. d'r\oC et 

(KOie. TVO4 cafitoocuvCo lornoutS 
ru>o fiecesCZéotnoo conoeiCs, 
•noVie. cKrurrvupue- de- €OL fifode., etc. 

TWct&^r-é <oeo 16 rvo^ed. rv& ooCdûe. 
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La folie mystique 
des " flagellants" 

* de Bombon 
Les agresseurs du curé l'accusent 

de pratiquer l'envoûtement !... 

Nous avons re»até l'agression, dont a été 
victime le curé de Bombon, petit village da 
Seine-et-Marne, de la part d'une douzaine 
d'adeptes de « Notre-Dame-dea-Pleurs », dont 
une certaine Marie Mesmin est la grande prê
tresse. 

S'introduisant dans la sacristie, il s e pré
cipitèrent sur le curé, le ligotèrent, le bâil
lonnèrent. Sa soutane, sa culotte, ses chaus
sures turent enlevés ; on ne lui laissa que 
ses bas et son caleçon et pendant un quart 
d'heure, il fut frappé violemment à tour d e 
rôle avec une cordelette à nœuds, cependant 
que les fidèles s'étaient massés devant le por-' 
che de l'église, regardaient le spectacle, s a n s 
oser intervenir. ' 

Des gendarmes en tournée délivrèrent 1* 
prêtre qu'on fustigeait déjà depuis un quart 
d'heure, et ce dernier devra garder le l i t 
longrciii -!. 

C'ETAIT POUR LUI EXTIRPER 
L'ESPRIT DU MAL !... 

Arrêtés et conduits au Parquet de Melun, 
ses agresseurs déclarèrent être venus tout ex
près de Bordeaux pour infliger une correc
tion rituelle au curé de Bombon, qu'ils tien
nent pour lesponsable des malheurs surve
nus dans leurs familles. Ces fanatiques ap
partiennent en effet, à l'ordre de Notre-Dame-
des-Pleurs de Bordeaux et croient dur comme 
fer que 1 abbé Desnoyers pratiquait l'envoûte
ment et autres subtilités démoniaques et qu'il 
n'é<tait qu'une sévère application de • disci
pline ».pour extirper de lui l'esprit du mal. 

Sans égards pour ta science démonologiqu* 
des flagellants, les magistrats ont mis en état 
d'arrestatian Albert-Henri Froger, 39 an*, 
chef comptable, demeurant à Bordeaux. 21» 
rue Kernand Marin et Maurice-Alexandr» 
Lourdin, 27 ans, employé de mairie, domici
lié dans la même ville. Les dix flagellantes, 
femmes et jeunes filles, ont été laissées e n 
liberté provisoire 

A noter que les agresseurs appartiennent 
tous à la classe -aisée de la bourgeoisie bor
delaise : chef de comptabilité, fils de famille, 
rentières et leunes étudiantes, et ne manifes
tent absolument aucun regret de leur acte. 
Tous représentent Marie Mesmin comme une 
femme de premier ordre, très intelligente, 
très èrudite et très pieuse. « Nous avons dd 
frapper l'abbé Desnoyeis, disent-ils. La santé 
dt- notre sainte en dépendait. Elle était entre 
ses griffes. Ce n'est pas un prêtre ; c'est l e 
démon ». 

L'HISTOIRE DE LA VIERGE PLEU
REUSE DE BORDEAUX 

Les deux hommes arrêtes font partie d'une 
secte qui fut fondée a Bordeaux en 1906, par 
une concierge, Mme Marie Mesmin 

Celle-ci avait alois ramené d'un pèlerinage 
a Lourdes une statue en plâtre, grandeur 
semi-nature de la Vierge miraculeuse, la
quelle prrt immédiatement la place d'hon
neur dans sa loge «lu n° 23, cours du 30-Juillet 

Le plâtre était-il encore humide ? Y avait-il 
dans la loge des infiltrations ? TOUJOUTS est-il 
que la pieuse effigie se mit a pleurer Mme 
Mesmin convoqua des commères du voisi
nage qui crièrent au miracle. Et la dévotion 
naquit à Notre-Daiiie-des-Piturs. 

Les pèlerins vinrent d'abord deux, puis 
trois, puis dix, ensuite de plus en plus DQIU-
t r e u x Trois-ans suTfïient Tiçrnr~8nWfteT quel
ques trois cents attestations, plus des fonds 
en quantité suffisante pour qcte S'ouvrit un 
oratoire, boulevard du Bouei'rtt, consacrée 4 
cette nouvelle dévotion, d'ailleurs regardée 
uvec méfiance par les autorités ecclêsiasli-
<J"ès. 

LIRE LA SUITE EN TROISIEME PAGE 

EN TROISIEME PAGE. — Notre 
Chronique illustrée de la mode et sas 
conseils. 

EN QUATRIEME PAGE. — Notre 
Causerie illustrée sur la T. S. F. : Le 
montage Oudin. 

DÉPARTEMENT OU NORD 

Arrondissement de Lille 

Extrait du Jugcraept rendu contradictolrement 
par le TriDunal (le première instante, séant a 
Lille, Jugeant correctionneliement, a l'audience 
du 19 Décembre l!«5 

A la charge de MARECAUX «lo«*ph-J«an-Baptl»ie, 
aué de 4Ï ans, né a Llnselles, le 1«" Novembre 1883, 
profes- tn d*. cuitl»ateifr. demeurant a Wam-
brechies . hemln du Bleu-Bordeaux. 

Convaincu du déli% de iraude alimentaire, com
mis le M .Novembre 10-25. - --• 

Vu es articles a du décret du 25 Vars 1024 ; 
1 S 1 loi du 1«' Août 1905, 

Le tribunal le condamne à 15 Jours d'emprison
nement avec sursis el 1.000 francs d'amende. 

•Ht que le présent Jugement sera, par extrait, 
en première page, inséré aux trais du condamné 
dans l« Journal - Le Réveil du Nord . saBS ton-
tetois que le coût de cette insertion puisse excéder 
deux cents francs el affiché au nombre de deux 
exemplaires dans la Commune de VVambrechles, 
dont ut la porte du domicile du condamné et 
Taut.« h ia Mairie, avec défense, pendant une 
durée de buit Jours d'enlever les dites attlches. 
N'y ayant appel. 

» au Parquet : 
P' le Procureur t* la République, 

CAZÇS 
Pour extrait conforme, 

délivré a M. le Procureur de la République. 
Le Greffier. M. MASCART. 
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DÉPARTEMENT DU NORD 

Arrondissement de LUI* 

Extrait du jugement rendu contradictoiremeni 
par le Tribunal de première instance, séant 4 
Lille, jugeant correctionneliement, a, l'audieuca 
du 19 Décembre 1925. 

A 'a tùai«e de POLLET Théophile-Joecpti, âgé 
de ei i né a Huuplines. le 24 Mars 1861. pro-
fessl. n te cultivateur demeurant 4 FrellngUten. 

C.J:- aincu du délit de iraude alimentaire par 
fait' '• ttion te lai. et vente de lait falsifié, corn
ai s le 17 Décembre 1925, 

Vu les aiticles 1 3 7, loi da l«* Août 1905, 
Le Tribunal le condamne à 15 Jours d'emprison

nement avec sursis ei l 000 francs d'amende. 
Dit y « le présent jugement sera, par extrait, 

en première page, inséré aux Irais du condamné 
dans le journal • Le Réveil du Nord • sans tou
tefois que le coût de celte insertion puisse exVéder 
de x cents francs, et affiché au nombre de deux 
ex mptalres dans la Commune de Frelinghien, 
dont un A la ports du domicile du condamn* ai 
l'autre A la Mairie, avec défense, pendant on* 
durée de huit jours d'enlever les dites afllctoa». 
N'y avint »»»•* 

• Vu au paumai . ,, 
P' le Procureur de la RépubUona. 

CAZB» 
Pour extrait conforme. 

délivré a M. le Procureur de la RABUhlitjya,, 
Le Greffier. M. MASCART. 
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LA PRINCESSE A8TRIO DE 8U»OB e T LE PRINCE DE GALLES, DONT 
ON ANNONOE LES PROJETS D'UNION 1-: >: M :•: -t-» :•» >: 

L* général PANCALOS, qui vient 
«la proclamet la dictature en Grèce 

LE PRINCE OAROL DE ROUMANIE ET SA FEMME LA' PRINCESSE HELENE 
DE -iRfcCL, QUI VONT SE SÉPARER f: . M .. pt> >t M >J M W P» 

LE NOUVEAU SHAH 
RIZA KHAN PEHLEDI 

DE PERSE i BnrM'H*******" • u i m m i M H i M n u i n n t i l » 
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